
 

 

Délibération 
Commission de la Formation et de la Vie Universitaire | CFVU 
 Séance du 06 mai 2025 

 

 
Délibération n° 033-2025 

Point 06.13 

Point 06.13. de l’ordre du jour 
Désignation d’un représentant de la CFVU pour le comité d'orientation du Pôle Lansad 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
Le comité d’orientation a plusieurs missions :  

- Il est chargé d’élire le ticket de direction. 

- Il valide le nom de la directrice ou du directeur des études sur proposition de la direction en cas de délégation 

(cf. article 4). 

- Il valide la nomination des responsables de centres de langues et de la Cellule de certification, proposés par 

un comité ad-hoc. 

- Il valide les orientations pédagogiques et stratégiques du Pôle Lansad proposées par la direction, après 

discussion et propositions d’amendement. 

- Il valide les orientations budgétaires proposées par la direction, après discussion et propositions 

d’amendement et arrête le budget. 

- Il discute et valide les partenariats conclus avec les composantes de l’université et les établissements 

associés sur proposition de la direction. 

- Il discute et valide les besoins et demandes en matière de ressources proposés par la direction qui les 

transmet au conseil de la Faculté des langues. 

- Il élabore et modifie le règlement intérieur.  

Le représentant étudiant qui sera désigné aura notamment la charge de représenter les étudiants au sein du 

comité, porter leur voix en apportant des éclairages sur leur point de vue. 

Le comité d'orientation se réunit 2 fois par an. 

 

Délibération 
La Commission de la formation et de la vie universitaire désigne Elio Catalan pour représenter la CFVU au 

comité d'orientation du Pôle Lansad. 

 

Résultat du vote 

 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants 38 

Nombre de voix pour 37 

Nombre de voix contre 1 

Nombre d’abstentions 0 

Ne prend pas part au vote 0 

 
Destinataires de la décision 

- Rectorat de la Région Académique Grand Est, Chancellerie des Universités 

- Direction Générale des Services 

- Direction des études et de la scolarité 

- Faculté des langues 

 

Fait à Strasbourg, le 07 mai 2025 

Le Directeur Général des Services adjoint appui aux missions 

 
Christophe de Casteljau 
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